
Républlqu.e du Sénégal 
· Un Peuple~Un: But-Une Fol 

DéCret no 2008- 1 86 
ordonnant la présentation à l'Assemblée. 
nationale des projets de loi suivants : 

- Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier I'Accqrd de coopération 
en matière de format ion professionnelle, entre la République du Sénégal et la 1 

République tunisienne; signé à Dakar, le 28 décembre 2006; 

~ Projet de loi autorisant If Président de la République à ratifier l'Accord de coopération 
en matière de promotion et de développement de l'artisanat, entre la République du 
Sénégal et la République tunisienne, signé à Dakar, le 28 décembre 2006. 

LE PRESIDENT:;DE LA REPUBUQUE· 

Vu la Constitution, 
DEtRETE 

! 

lrtlcle oremtcr : Les projets de loi dont le~ textes sont annexés au présent décret, seront 
présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères 
qui est chargé d'en exposer les motif~ et d'e~ soutenir la discussion. 

'· .· . 

Article a : Le Ministre d'Etat, ~lnlstre :~ des . Affaires . étrangères et le Ministre de 
I'Informatton, des Relations avec les Instltutions, Porte-parole du Gouvernement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de rïexécutiori du présent décret qui sera publié au 
journal officiel. · 

~ ,Fait à Dakar, ie 28 FE VRIER 2008 
1 

Par le Président llQ-ote-t~n1un1 
Le o .. .:a.~:~o .. Mlinl~!+ .. .d. 

. : -~ 

,. 

\ l 
' 1 
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' AOS/mds/14/12/07 
REPUBLIQUE DU SENEGAL 

UN PEUPLE- UN BUT- UNe FOl 
N° __ __, __ _:IMAEIDAJC/CAJ .• 

ç ~ · 

MINISTERE 
JES AFFAIRES ETRANGERES DAKAR, LE __________ _ 

EXPOSE DES MOTIFS 

du projet de loi autorisant 
le Président de la ·République à ratifier l'Accord d~ 

Coopération en matière de Formation Professionnelle 
entre la République du Sénégal et la République Tunisienne, 

signé à Dakar, le 28 décembre 2006. 

-----()()()-----

Dans le but de renforcer les relations de fraternité entre les deux pays, le 
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la 
République Tunisienne ont signé, le 28 décembre 2006, à Dakar, un Accord 
de Coopération en matière de Formation professionnelle. 

L'objectif prir ci pal de cet Accord vise à développer un échange 
permanent d'info. r ations et d'expériences en matière de formation 
professionnelle mai;) aussi favoriser la coopération susceptible d'avoir un 
impact positif sur les systèmes de formation professionnelle dans les deux 
pays. 

Cet Accord qui f.aite suite à l'Accord de Coopération en matière de , 
formation professiom1elle et d'emploi du 27 novembre 1996 et de l'Accord de 
coopération technique en matière de personnel du 5 avril 1982, embrasse des 
domaines vitaux ·pour les deux pays . . 

Cet inst~ument constitue un cadre de coopération privilégiée et porte 
notammen~. sur : · 

- ';'échange d'études f]t ;· de documentations sur la formation 
professionnelle ; , . . 

~ l'échange de visites f~ntr~ les responsa.bles et les experts des deux 
pays; { ' 

- le développement de la fdrmation continue en vue de relever le niveau 
de qualjfioation des empl~és ; . · 

• le développement de l'iO,g'énierie . de formation et la formation des 
formateurs ; ·' · · · 
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- la mise à disposition de ~ix places . annuelles de formation dans les 
centres de forrn~Ation profe)'ssionnelle tunisiens relevant du Ministère de 
l'Education 1 ~t de la Formation au profit de jeunes sénégalais ; 

- l'adoption df' lr:t démarche :~qualité au sein des dispositions de formation 
professionnehD. · !: · · 

., 

Dans cet Accord, il est pré~u la cr,éation d'un Comité technique ch~rgé, 
notamment, de la préparatiorl des, programmes annuels, des modalités 
d'application, du suivi de l'~xécution des programmes . ainsi que de 
l'évaluation d:es réalisations. ., · · i 

L'Accord entrera en vigue~r, conformément aux dispositions de son 
article 8, à la date de réception de la deuxième des deux notifications par 
lesquelles les Parties s'informcint mutuellement de l'accomplissement des 
procédures internes nécessaires;~ 

Telle est l'économie du prés~nt projet de loi. 

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



.. ,r.. . ' REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Xlème LEGISLATURE 

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE L'ANNEE 2008 

RAPPORT 

FAIT AU NOM 

DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES, DE 
L'UNION AFRICAINE ET DES SENEGALAIS DE 

L'EXTERIEUR 

: SUR 

Les projets de loi no1 0/2008 autorisant le Président de ta 
l ., 

République à ratifier l' AcÇord de coopération en matière de 
1 

formation professionnell4,, entre la République du Sénégal 
'· 

et la République tunisienne,. signé. à Dakar, le 28 décembre 

2006 et n°11/2008 autoris!~nt le Président de la République 
' , 

à ratifier l'Accord de coopératioh en matière de promo~ion 
~ 

et de développement de t:'artisanat, entre la République du 
' Sénégal et la République tunisienne, signé à Dakar, le 28 

décembre 2006 ; 

. : .~ 

Par 

M. TAFSIR THIOYE 
· Rapporteur 
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Monsieur le Président, . 
·' Monsieur le Ministre d'Etat, .· 

Monsieur le Ministre, .. '· · ·. ·. 

Chers Collègues, 
.. . > 

La Commission des Affaires étrangères, de l'Union africaine et 
des Sénégalais de l'Extérieur s'est réunie le mardi 14 juillet 
2008 dans la salle de la Commission des finances sous la 
présidence de notre collègue Bocar Sadikh Kane Président de 
ladite Commission pour examiner les projets de loi : 

no 1 0/2008 autorisant ·le Président de la République à 
ratifier l'accord de coopération en matière de formation 
professionnelle entre la République du Sénégal . et la 
République Tunisienne, signé à Dakar le 28 décembre 
2006 et no 11/2008 autorisant le Président de la 
République à ratifier l'accord de coopération en matière de 
promotion et de développement de l'artisanat entre la 
République du Sénégal et la République Tunisienne, signé 
à Dakar le 2i3 septembre 2006. 

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Cheikh Tidiane 
GADIO, Ministre d'Etat, Ministre des Affaires étrangères, 
accompagné de ses proches collaborateurs. 

Ouvrant la séance, Monsieur le Président Bocar Sadikh Kane a 
souhaité la bienvenue au Ministre d'Etat Cheikh Tidiane GADIO 
ainsi qu'à ses collaborateurs et a demandé à l'assistance de 
bien vouloir observer une minute de silence en la mémoire de 
nos chers collègues rappelés à Dieu durant la première année 
de la 11 éme législature et particulièrement le Député Abdou Latif 

1 

GUEYE qui était membre actif de la commission . Il a, par la 
suite , demandé que des prières .soient formulées à leur endroit 
avant de donner la parole au Ministre d'Etat pour son exposé 
des motifs des projets et loi . 

2 
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Auparavant le Président Bocar · Sadikh Kane a demandé ~ et 

obtenu de vos co_r'nmissaites et du Ministre d'Etat l'examen 
des projets de Ic i par centr~s d'intérêt du : fait de leur nombre 
important. ' 

C'est ainsi que 06 centre.;s d'intérêt ont été identifiés et 
validés: 

- centre d'intérêt noo 1 . : ::: traitant des conventions avec la 
Tunisie ; . :- . 

- centre d'intérêt no02 : f"traitant. du nucléaire, de l'énergie· 
atomique et des déchets radioactifs ; , 

- centre d'intérêt no03 ~ traitant des conventions sur la 
protection des investi~·sements avec les pays comme 
l'Italie, la Malaisie, la France, le Royaume d'Espagne ; 

- centre d'intérêt n°04 : (traitant . de la coopération militaire · 
avec la Russie ; '· 

- centre d'intérêt noos .~ traitant de la gestion des flux 
migratoires ; .. 

- centre d'intérêt n°06 : traitant des disparitions forcées. 

Prenant la parole, Monsie8r le Ministre d'Etat a remercié le 
Président de la Commission et vos commissaires et a exprimé 
son plaisir de retroüver la Çommission des affaires étrangères 
avec laquelle il entretient de très bons rapports du fait de ses 
passages répétés à l'Assemblée nationale. Il a ensuite 
renouvelé ses prières à l'endroit du défunt Abdou Latif GUEYE 
avec qui il entretenait d'excellents rapports. 

Abordant les projets de loi , ·Monsieur le Ministre d'Etat dira dans 
son exposé que dans le but de renforcer les relations de 
fraternité entre ;. las deux pays, le Gouvernement . de la 
République du [3~négal et le Gouvernement de la République 
Tunisienne ont si;Jné, le 28 décembre 2006, à Dakar, lors de la 
réunion de la Grande Commission Mixte entre les deux pays, 
des Accords de Coopération en matière de développement et 
de promotion de la Formation professionnelle et de l'Artisanat. 

3 1 
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L'objectif principal de ces Accords selon le ministre d'Etat, vise à 
développer un échange permanent d'informations et 
d'expériences en matière de formation professionnelle et de 
promotion de l'artisanat mais aussi à favoriser la coopération 
susceptible de satisfaire les deux pays dans ces domaines. 
Dans ces Accords, il est prévu la création de Comités techniques 
chargés, notamment, de la préparation des programmes· 
annuels, des modalités d'application , du suivi de l'exécution des 
programmes ainsi que de l'évaluation des réalisations. 

A la suite de l'exposé de Monsieur le Ministre d'Etat, vos 
commissaires, dans leurs interventions, ont tenu à féliciter le 
Ministre d'Etat et ses collaborateurs pour l'important travail 
qu'ils sont en train · d'abattre au sein du département des 
affaires étrangèrE?S ; ce qui justifie le rayonnement de notre 
diplomatie en Afriq~e et dans le .monde. En atteste la brillante 
participation de nolre pays au Sommet de l'Union Africaine à 
Sharm-el-cheikh durant lequel le Sénégal a fait prévaloir son 
expertise et sa capacité à influer sur les déc~sions majeures qui 
se prennent au niveau du ~ continent. C'est ainsi qu'ils ont 
renouvelé leurs vives félicitations · à l'endroit du Président. 
Abdoulaye WADE et du ~inistre d'Etat pour avoir obtenu 
l'accord de tous les pays africaines pour le gouvernement de 
l'Union et se réjouissent de 1~ disponibilité de 20 pays africains 
à aller immédiatement vers 1~ Gouvernement de l'Union ; ce qui 
constitue un pas décisif v~rs · la · réalisation des Etats unis 
d'Afrique. Ils ont exprimé leür joi~ de recevoir le Ministre d'Etat 
et son Equipe et l'ont rem~rcié pour la qualité du traitement · 
dont ils sont l'objet souvent de la part des ambassadeurs 
sénégalais lors leurs missio~~ à l'étranger. 
Abordant les deux propositl,ons de loi, vos commissaires ont 
magnifié les relations entre ; le Sénégal et la Tunisie dans le 
cadre de la coopération ~ud-sud ·et ont souhaité que cette 
convention puisse donner le~ résultats escomptés. 

S'agissant de la ratificatic~n et du suivi des conventions 
internationales signées · par ~: notre pays, vos commissaires ont 
déploré la longue durée qUi' sépare souvent la signature et la 
ratification des accords et conventions. Sur ce, ils ont demandé 

4 
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·' ·; 

, . 
.. 

à ce que des comités de sl.jivi des conventions soient mis en 
place et que les députés puissent y participer. 

': ... . . 

. . . : . . . . ·. ·.· .. 

S'agissant de l'importance de la formation professionnelle et de 
l'artisanat: Vos commissair~s ·. ont souligné · le recul constaté , . 

dans le secteur de la formation professionnelle dans notre pays 
qui était jadis pourvoyeur de main d'œuvre. Ils ont fait part au 
Ministre d'Etat de leurs préoccupations concernant ce secteur 
et ont souhaité que le Gouvernement .mobilise ses partenaires 
au développement au plan bilatéral et multilatéral pour son 
renforcement. 

Quand à· la coopération entre · la Tunisie et le Sénégal : Vos 
commissaires ont loué le développement de la coopération sud­
sud. Ils ont félicité le Président Abdoulaye Wade d'avoir·très tôt 
compris l'intérêt de cette coopération et ont souhaité que le 
modèle tunisien en matière de développement soit appliqué 
dans notre pays. Vos commissaires ont fait remarqué que si la 
Tunisie a atteint son niveau de développement entre autres 
raisons c'est dû au retour de ses émigrés qui ont acquis une 
grande expérience en occident et ailleurs et qui l'ont mis au 
service de leur pays, ce qui sans doute a réussi à faire de ce 
pays ce qu'il est aujourd'hui. 

Profitant du pas.'>age du Ministre d'Etat, vos commissaires ont 
abordé certaines f1Uestions qui font l'actualité et qui concernent 
les Sénégalais de l'extérieur et le Continent africain. C'est ainsi 
qu'ils ont abordé : 

- l'émigration et la situation des sénégalais de l'extérieur en 
Europe. 

- l'inculpation du Président El Bachir par le procureur de la 
Cour pénale internationale ; 

- l'Union pour la Méditerranée ; 
- la directive du retour ; 
- le problème des passeports pour nos compatriotes viv,ant 

à l'étranger surtout en ;Europe ; 

r • ' 

5 
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Sur la question de l'émigration et la situation des sénégalais en 
Europe à la suite du vote: de la directive du retour par le 

~ 

parlement européen, vos commissaires ont souhaité que c~ 
dossier soit davantage pris én compte par le gouvernement. Ils 
ont dénoncé avec vigueur, la directive du retour et ont demandé 
au gouvernement ainsi que jes autres états africains de réagir. 
Pour eux, l'Afrique doit a\(oir aussi sa politique commune 
d'émigration pour . pouvoir ·' • réagir efficacement contre les 
positions souvent non avant~geuses pour les africains des pays 
Européens sur la ~uestion. En atteste les positions sévères de· 
l'Italie en l'encontre des èmi~rés clandestins qu'ils qualifient Ide 
criminels, ce que vos commi~saires ont fortement décrié. 
Ils ont attiré l'attention du Gouvernement du danger que peut 
constituer une telle mesute pour les africains . vivants en 
Europe. r 

Abordant la question sp~cifique · de la contribution des 
sénégalais de l'extérieur da~s le développement de notre pays, 
vos commissaires se sont félicités du montant important des 
sommes envoyées annuellêment au .·· Sénégal et qui tournent 
autour de 400 milliards. liS.· ·ont cependant déploré le faible 
montant, évalué à 7°/o destiné à l'investissement dans des 
secteurs productifs · et à · forte valeur ajoutée d'où fa nécessité 
pour le gouvernement de rhettre l'accent sur la sensibilisation 
de nos compatriotes émigrés. 
Ils ont, dans le même ordre d'idées, demandé · au 
gouvernement d'élaborer une stratégie de pouvoir capter 
davantage les fonds des émigrés avec un système d'épargne 
rémunérée pour émigrés. 

. . . 
. . . 

Revenant sur la question des passeports de nos compatriotes, 
vos commissaires ont reconnu les efforts fournis par le 
Gouvernement mais demandent que le processus soit 
accélérer pour permettre aux sénégalais vivant à l'étranger de 
pouvoir régler leurs problèmes en disposant de leur passeport 
surtout en période de régularisation de leur situation. · 

Abordant l'affair Cumar el Béchir, Président de la République 
du Soudan et la Cour pénale internationale, vos commissaires 

6 
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ont souhaité avoir la position officielle du gouvernement. 
Certains se sont posés la question de savoir comment un 
Président en exercice peut être poursuivi par la CPI ? Ils ont 
sensibi lisé le Ministre d'Etat sur la nécessité pour l'Union 
africaine de réagir face à cette situation qui constitue une 
menace grave pour les chefs d'Etat africains. 

Sur la question de l'Union pour la Méditerranée : Vos 
commissaires ont exprimé leurs préoccupations concernant le 
projet et pensent que c'est une tentative de prolongement du 
territoire européen en Afrique. Ils ont souhaité avoir la position 
officielle du Gouvernement sur la q'uestion. 

Répondant aux questions soulevées par vos commissaires, 
Monsieur le Ministre d'Etat a d'Çlbord remercié les honorables 
députés pour leurs félicitations à son endroit et à l'endroit de 
ses collaborateurs et dit les considérer comme un stimulant 
dans le cadre de l'exécution de la mission que Monsieur, le 
Président de la République~ bien v'oulu lui confier .. 

.! , . . 

!! 

Abordant la coo;'>ération ~ntre le Sénégal et la Tunisie, 
Monsieur le Ministre d'Etat ·~ d'emblée magnifié les excellents 
rapports entre les deux pay$. JI dira aussi toute l'admiration de 
Monsieur le Président de ta . République pour ce pays ami, 
surtout en ce qui concerne ~on · modèle de solidarité nationale 
qui constitue un instrument fmportarit de lutte pour l'éradication 
de la pauvreté . De même, pi ra · Monsieur le Ministre d'Etat, le' 
Président Abdoulaye · Wade est émerveillé par , le 
développement du touristne tunisien qui est bénéfique à 
l'artisanat tunisiens du fait ·de l'utilisatjon des équipements 
produits en Tunisie pour aOmenter le · secteur (hôtel et circuit 

' touristique). ( 
; 

Sur l'importance de la forr11ation professionnelle et l'artisanat 
dans le développement de:; notre pays, Monsieur le Ministre 
d'Etat a tenu à réaffirmer la ·;volonté du Gouvernement qui· en a 
fait des priorités, de les prof11ouvoir ; car dira t-il, le secteur de 
l'artisanat a valu beaucoup: de ·. satisfaction à notre pays à 

7 
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.. l'image de la Manufacture :des arts décoratifs de Thiès qUI 
mérite d'être soutenl)e. ' 

. . . . . . . 

Sur la question df~R sénégalais de l'extérieur et de l'émigration, 
Monsieur le Minis ~r.e d'Etat a reconnu le· faible montant de 
l'envoi des émigrés réservé à .l'investissement productif et 
souhaite que ce montant soit revu à ·la hausse pour augmenter 
la contribution des sénégalais de l'extérieur à l'action de 
développement de notre pays. 

En ce qui concerne la protection de nos compatriotes vivant en 
Europe dans ce contexte de .. « pacte européen sur 
l'émigration » et de « directive du retour », Monsieur le Ministre 
d'Etat dira qu'elle constitue une priorité pour le Gouvernement 
du Sénégal qui a été le premier à réagir face à ces nouvelles 
décisions prises par les Européens. Il a par ailleurs souhaité 
que les autres pays africains en fassent autant et que soit mis 
sur pied un Pacte africain sur l'émigration. Pour Monsieur le 
Ministre d'Etat, il n'est plus question de laisser à l'Europe le 
monopole de l'initiative sur la question. 

Abordant la directive retour, Monsieur le Ministre d'Etat dira que 
c'est une façon de criminaliser l'émigration clandestine, ce qui 
constitue pour lui un scandale que tous les pays africains 
doivent dénoncer. 

Dans le même ordre d'idées, Monsieur le Ministre d'Etat affirme 
que le Sénégal s'est démarqué du projet d'Union pour la 
Méditerranée, après le guide libyen Kadhafi ait qualifié cette 
union de tentative de division du monde Arabe. Il a tenu à 
rassurer vos commissaires que sur cette question, le Président 1 

Abdoulaye Wade .; donnera une position officielle du 
Gouvernement dl3 Sénégal ; mais, d'ores et déjà, dira Monsieur 

\ 

le Ministre d'Etaf,.fune stratégie devra être élaborée par les 
africains en impliquant la diaspora. 
Concernant l'affaire Elbachir Monsieur d'Etat a précisé que le 
Cour pénale internationale n'a pas encore . inculpé le chef de 
l'Etat soudanais contrairemént à ce qui est apparu dans la 
presse. Sous ce rapports il~ ont fait remarquer que seuls les· 

( 

) 
}: , 8 
'· ·' 
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trois juges, à qui il a été soumis .le rapport du procureur ·de Ja 
cour pénale internationale, ; pourront · dire · ·si le Président El 
Béchir sera poursuivi ou pas.~ 

Sur la question des passepÇ>rts des sénégalais de l'extérieur, 
Monsieur le Ministre d'Etat dit être en· phase avec vos 
commissaires et pense . que ce . problème doit être réglé le plus 
rapidement possible et •. de •.·. façon · globale, du fait des 
désagréments que cela cré~ ·à nos compatriotes. Il a donné · 
l'exemple du Sénégalais ' qpi .· a perdu une opportunité de 

' 1 

régularisation de sa situél;tion ·du fait d'un manque de 
passeports ce qui l'a poussé à vouloir renier son pays qui, dit-il, 
« ne peut même pas lui) donner un· passepo.rt ». Mais 
néanmoins, il a loué les $fforts immenses fournis par le 
Gouvernement sur la qÙestion · avec l'introduction des 
passeports numéri~~és. Sur c~, il pense qu'en guise de solution 
intermédiaire, le Sénégal ;i doit adopter le système des 
passeports temporaires qui peuvent être délivrés au niveau des 
ambassades. 

·, 

Satisfaits des réponses apportées par . Monsieur le Ministre 
d'Etat à leurs questions,. vos ·commissaires ont ·adopté, à 
l'unanimité, les deux projets de loi et vous demandent d'en faire 
autant, s'ils ne soulèvent de votre part aucune objection 
maJeure. 
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REPUBLiQUE ÙU SENEGAL 
Un Peuple- Un:~ But -Une Foi 
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ASSEMBLEE NATIONALE 

******* 
XIéme Législature 

Loi autorisant le Président de la 

République ' a ratifier l'Accord de 

coopération en matière de formation 

professionnelle, entre la République du 

Sé~négal et la République tunisienne, 

signé à Dakar, le 28 décembre 2006 

-=-=-=-=-=-= ~ ~-=-=-=­.\! 

L'Assemblée nationale, . après en avoir délibé_ré, a adopté, 

en sa séance du vendredi 1er août 2008, la loi provisoire 

dont la teneur suit : 
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ARTICLE UNIQUE : 

Le président de la République est autorisé à ratifier l'Accord de 

Coopération en matière de Formation professionnelle, entre la 

République du Sénégal et la République tunisienne, signé à 

Dakar, le 28 décembre 2006. 

•.' 

" ', 
'·.' 

'· 
. ·'' .. ; 
.. .i 

Dakar, le 1er août 2008 

- -- -------'-'--------------
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ACCORD ·~~.OE COOPERATION . 
) . . . 
11' • 

., 
. : . . . . . ·, 

~ ENTRE . 
,. 
·' ,. ' 
'· . !.: 
,, 

LE: GOU\/;ERNEMENT DE LA 
·:. 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 
,. 
:• 
·, 

. ·., _.·. ET · · 

. ~ . . 

LE GOUVERNEMENT DE LA 

REPUBLI'QUE TlJNISIENNE 

EN MATIERE DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE 
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Le Gouvernement de la République du Sénégal et le 
Gouvernement de la République Tunisienne, ci-après 
dénommés « les Parties» ; 

Désireux de renforcer les relations de fraternité entre les deux 
pays; 

. Animés par une volonté commune de développer la 
coopération en matière de formation professionnelle ; 

Tenant compte de l'Accord ,de coopération en matière de 
formation professionnelle et d'emploi du 27 novembre 1996 et 
de l'Accord de coopération · technique en matière de personnel 
.du 05 avril1982; · 

Sont convenus de ce qui suit : 
1 

i ., 

Article premier 
.. 
i ' 

Les Parties conviennent de développer un échange permanent 
d'informations ·. et d'expériences eri matière de formation 
professionnellE; et de fav·oriser les · actions de coopération 
susceptibles d' 3Voir un (rn pact ·positif sur les systèmes de 
formation professionnelle ~ans les deux pays. 

~ :. 

~·Article 2 
1 

La coopération entrant d~ns le cadre du présent Accord porte,· 
notamment sur: · 

·~ 

.. ~ 

- l'échange d'étude~ et de documentations sur la 
formation professiot}nelle ; 
l'échange de visit~s entre .les responsable~ et les 
expertsdesde~xpéys; 

- . le développemept de. la formation · continu~ en vue de 
relever le niveau de; qualification des employés ; 

2 
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- le développement-' de l'ingénierie de formation et la . 
formation des formateurs ; 

- la mis : & disposition de dix places annuelles de 
formation dans les c~ntres de formation 
professionnelle tunisiens relevant du Ministère . de · 

· l'Education et de · la · Formation au profit de jeunes 
sénégalais ; · · 

·.l'adoption de ·la démarche qualité au sein des 
dispositifs de formation professionnelle. 

Article 3 

Les Parties feront appel aux moyens matériels et humains · 
disponibles dans les deux pays pour l'exécution des projets à 
réaliser dans le cadre de . la coopération bilatérale et 
multilatérale. 

Article 4 

La mise en œuvre du présent Accord ·fera l'objet d'un 
programme annuel d'activités défini conjointement par les deux 
Parties. 

Article 5 

Pour l'exécution du présent Accord, les Parties constituent un 
Comité technique qui sera chargé de : 

- la préparation des programmes annuels ; 

• 1 

- la définition .. des modalités .d'application, en particulier 
des sor. rces de financement et des procédures ; 

- le suivi de l'exécutior1 de ces programmes ; 
- l'évaluaticn des réal~sations. 

'· ' 
.~ 
·; 
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i Article 6 
.1 

.~ 
Ce Comité composé de ~eux membres pour chaque Partie, se 
réunit une fois par a~, alternativement en Tunisie et au 1 

Sénégal. .~ 

i· . . 

Des experts du domainé ·considéré peuvent être dési9nés par 
les Autorités compétentes · pour participer aux travaux 1 du dit 
Comité. ·-

;. 1 

'• 

' ; Article 7 

A,. moins que les Parties . n'en disposent autrement d'un 
commun accord, l'Etat d~envoi prendra en charge les frais de 
voyage de ses ressorti~\sants et l'Etat d'accueil prendra en 
charge les frais . de séjpur et ceux relatifs aux visites de 
responsables ~- et· d'expef:ts en . fonction du thème convenu 
préa lablemenr~ · 

La Partie séné~ ai aise · prepdra en charge les frais· de séjour des 
jeunes sénégalais inscrits dans · les centres de formation 
professionnelle relevant c;ju Ministère de l'Education et de la 
Formation de la République. Tunisienne. 

La prise en charge des frais mentionnés aux deux paragraphes 
précèdents s'effectuera dans le cadre des disponibilités et 
procédures financières dé chacune des Parties. 

Article 8 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de 
la deuxième des deux notifications par lesquelles les Parties 
s'informent mutuellement de l'accomplissement des 
procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur. 

4 
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Article 9 

Chaque Partie peut, à tout moment, communiquer à l'autre, par 
voie diplomatique, sa décision de mettre fin au présent Accord. 
Dans ce cas, il est mis fin à cet Accord six mois à compter de 
la date de cette notification à l'autre Partie. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires dûment autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Dakar, le 28 décembre 2006, en deux exemplaires 
originaux en langues arabe et fçançaise, les deux textes faisant 
ég'alement foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
français prévaut. 

Pour le Gouvernement pe la 
République du Sénég'l 

Pour le. Gouvernement 
de la République Tunisienne 

~~ ():;?6~ :_ · .. f . 
i .. 

Dr heikh Tidiane GAOIO .. 
Ministre d'Etat, Ministr~ des 

Affaires étrangère$. 
\ 

' ., 

\ 
" 

. . i 

. 5 

' 

· . ABDELWAHEB ABDALLAH 
Ministre des Affaires 

étrangères 

-----
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